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(1)
CERTIFICAT DE POSITION MILITAIRE
ou
ATTESTATION DE SERVICE AU MINISTERE DE LA DEFENSE ?
L e ettt

CETIE QUE M™ ..ottt s e enaees

est employé(e) depuis @,

- plus de six mois au ministere de la défense et est a plus de six mois de sa

limite d'age ou de la fin de son contrat (pour le prét personnel) ;

- plus de cinq ans au ministere de la Défense (pour le prét logement).

A , le
(cachet et signature)

() cachet de l'autorité délivrant le certificat.

@ rayer la mention inutile.

@ chef de corps, d'établissement ou de service.

@ a compléter par Monsieur, Madame ou Mademoiselle suivi des noms et prénom (s).





